
FÉDÉRATION ROYALE BELGE DE NATATION – CONSEIL D’ADMINISTRATION   
 

TEL : 02/513.87.08 - FAX : 02/513.34.68  
EMAIL : info@belswim.be – www.belswim.be  
FRBN – RUE DU CHEVREUIL 28 - 1000 BRUXELLES                                        09/04/2010 1 
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION TENUE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 LE MERCREDI 10 MARS 2010 A BRUXELLES – 18h30 

 

APPROUVE 

  

Présents:   
Michel LOUWAGIE – président FRBN 
Wouter GEORGES – secrétaire-général FRBN 

Georges STRAETEMANS – Dirk CALUS – Gerard JANSSEN, administrateurs VZF 
Paul EVRARD – Yves HERMANS – Christiane DE SCHEPPER, administrateurs FFBN 

 

01. Notules 

 
01.1. Le procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration tenue le 15/02/2010 est approuvé. 

 

02. Finances 

 

02.1. Organisation Championnats de Belgique 2010: 
 

Le Conseil d’Administration décide de ne pas lancer un 3ème appel.  

• CB NAT CAT WE1: Un candidat-organisateur s’est présenté d’une manière informelle. Ce club sera prié 

d’introduire une soumission officielle par écrit au plus tard le lundi 15.03.10. En cas d’une suite défavorable, la 
FRBN contactera un organisateur alternatif. 

• CB SY MIN : W. GEORGES se renseignera auprès de la CSSY et le club SCB (organisateur potentiel). 

• CB MASTERS 2 : Le Conseil d’Administration accepte la soumission de GBZ Beveren pour un montant de € 51,00. 

• CB MASTERS 3 : Le Conseil d’Administration accepte l’offre téléphonique de CNBA Bruxelles (cette soumission 
doit être confirmée par écrit).  

 
02.3. SPEEDO / FRBN vs RYCKEMAN/SYSTERMANS 

 
- RYCKEMAN: M. LOUWAGIE signale que BZK Bruges paiera l’amende réglementaire.  

Les modalités futures d’une dérogation éventuelle sur l’équipement technique sont à préciser d’un commun accord 
avec SPEEDO.   
 

- SYSTERMANS: en principe l’amende réglementaire sera également payée, mais probablement le club Liège Natation 
introduira une procédure judiciaire contre la FRBN.   

 

03. Rencontres internationales  

 
03.1. Candidature organisation CEJ2012 

G. STRAETEMANS signale que la ville d’Anvers souhaite organiser les Championnats d’Europe JUN SWI en 2012. 
Le Conseil d’Administration marque son accord sur ce point. La FRBN soumettra la candidature officielle auprès de la 
LEN. Par analogie avec les éditions précédentes une convention sera rédigée et signée entre la FRBN et le comité 

organisateur CEJ au sujet de toutes les obligations dans le cadre de cette organisation.  
 

03.2. Evaluation réunion LEN TSC Anvers (18-20 février 2010)  
- G. STRAETEMANS donne des précisions sur le bon déroulement de ce meeting « LEN TSC ». 

Suite à une plainte de la LEN concernant les logos de sponsors sur les équipements de la délégation belge, la FRBN 
proposera une modification au règlement à la LEN afin de donner l’opportunité aux fédérations nationales de choisir 

le nombre et la dimension des logos « sponsors ». Dans le cas où cette modification serait approuvée, la FRBN fixerait 
certaines directives internes concernant la position de sponsors supplémentaires sur les équipements nationaux (à 

côté des sponsors fédéraux actuels).  
- les frais d’organisation de ce meeting « LEN TSC » n’ont pas dépassé le budget prévu.  
 

03.3. Rencontres internationales Eau Libre  
Le Conseil d’Administration a établi les critères de sélection relatifs aux compétitions internationales Eau Libre (CM, 

CE et CE JUN) : 
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Critères de sélection automatique: 
CE JUN: Top 10 édition précédente / CE SEN: Top 10 édition précédente / CM SEN: Top 8 CE SEN 

 
Critères de sélection alternative: 

- Champion de Belgique Eau Libre (évaluation des temps réalisés) ; ou 
- Temps de référence aux compétitions internationales représentatives (OW swimming Coupes LEN ou FINA) ; ou 

- « Trial » national de qualification dans une piscine couverte de 50M. 
� Temps limites 5000 M pour la catégorie Juniors : GARÇONS > 56’30’’ et FILLES > 59’00’’ 
� Temps limites 5000 M pour la catégorie Séniors : MESSIEURS > 55’00’’ et DAMES > 59’00’’ 

� Ce trial sera organisé à l’occasion des Championnats de Belgique OPEN à Anvers, la date 
exacte est encore à fixer avec le club organisateur BRABO. 

 
W. GEORGES insiste sur la collaboration et la communication entre les deux fédérations régionales VZF / FFBN au 

sujet de la participation de leurs athlètes aux compétitions internationales LEN & FINA et il demande aux deux 
fédérations régionales de communiquer d’urgence les programmes et le planning de ces nageurs « Eau Libre » au 

Secrétariat Général de la FRBN. 
 

03.4. CM Eau Libre Roberval 2010: désignation chef de délégation 
Participation : M. LAMMENS (CM) et T. VANGENEUGDEN (CM + FINA 10km OWSC) 
Coaches et chef de délégation : à désigner 

 

04. Courrier 

 
04.1. COIB: invitation meeting du 30.03.2010 au sujet de la collaboration BCD TRAVEL-COIB (au lieu d’Ulysses Tours)  

 
04.2. FINA: update Registered Testing Pool Athletes Q2 2010 

W. GEORGES s’étonne de l’augmentation du nombre de nageurs enregistrés par la FINA RTP (de 6 à 33 nageurs). Il 
demandera à la FINA de préciser les critères appliqués.  Après une réponse de la FINA, la liste sera transmise aux 
personnes concernées (athlètes, coaches, fédérations régionales, agences régionales antidopage). Les athlètes, soumis 

à l’obligation de « whereabouts » pour la première fois, doivent aussi recevoir les informations et les instructions sur 
le fonctionnement du système ADAMS. 

 
04.3. LEN 

nihil 
 

05. Divers 

 
05.1 Propositions générales de modifications aux statuts & règlements FRBN édition 2010 

- Le Conseil d’Administration a approuvé le dossier, y compris toutes les propositions de modification.  
         Les règlements complets et adaptés seront publiés prochainement.  

- Eau froide > étant donné que la FRBN ainsi que les fédérations régionales ne sont pas compétentes ou 
responsables en cette matière, le Conseil d’Administration se pose des questions sur la délivrance d’une licence 

pour ces activités qui doivent être considérées comme une organisation privée.  
- Modification à la brochure d’information sur les infrastructures sportives : pour l’organisation du CB 25M une 

piscine d’échauffement / de décontraction avec dimensions suffisantes est obligatoire. 
 
05.2 Dossier Assemblée Générale FRBN 26.04.2010 

- L’ordre du jour est adapté et approuvé (début à 19h30 au lieu de 19h00). 
- Les fédérations régionales sont priées de désigner et de communiquer leurs 7 délégués mandatés. 

- La réunion des vérificateurs aux comptes aura lieu le samedi 27.03.2010 à Bruxelles. 
- Le Conseil d’Administration a approuvé l’appel aux candidatures pour la présidence. 

- Pas de remarques au sujet des propositions de modification aux statuts.  
- Remarques et / ou interpellations : à introduire avant le jeudi 08 avril 2010 (prochaine réunion CA FRBN). 

- La VZF propose de nommer Hugo RASSCHAERT comme « Membre d’Honneur ». 
 

05.3 Assemblée Générale FFBN 06.03.2010 : commentaires et précisions sur le déroulement par P. EVRARD. 
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05.4 Autres divers 
 

Y. HERMANS s’informe de: 
- la décision Commission Sportive WP / Commission de Discipline WP au sujet de match CHAT-ENL du 30.01.2010. 

- l’édition Française de la brochure de promotion (sur l’ordre de PRIMO): publication et distribution début septembre. 
 

Le Conseil d’Administration marque son accord sur une étude financière relative aux frais de déplacements de toutes 
les commissions nationales (pour réunions au bureau fédéral de la FRBN à Bruxelles). 
 

Après tous ces points la séance est levée par le président Michel LOUWAGIE. 
 

Le rapporteur, 
Wouter Georges, Secrétaire-Général  

 
 

PROCHAINE REUNION CONSEIL D’ADMINISTRATION:  

JEUDI 08 AVRIL 2010 – 18h30 – BUREAU FEDERAL BRUXELLES 
 

 
 
 


